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Convoqué le jeudi 10 décembre 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 17 décembre 2015 à 15H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly 
PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Alex LARUE,  Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Caroline NAVARRE, Samira SALOMON. 
Absents : 
 
 

  

 

 Aménagement des Archives de la Ville de Montpellier dans l’ancien bâtiment 
des Archives départementales de l’Hérault. Mandat de réalisation à la Société 

d’Aménagement de l’Agglomération de Montpellier (S.A.A.M.). 
Lancement de la procédure négociée de maîtrise d’œuvre et sélection des 

membres du jury 
 
  

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Par délibération n°2015/304 du 23 juillet 2015, la Ville de Montpellier a approuvé le projet de réhabilitation de 
l’ancien bâtiment des archives départementales de l’Hérault, son programme et son enveloppe financière ainsi 
que les termes de la convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, mandatant la S.A.A.M pour la réalisation de 
l’opération. 
 
Conformément à l’article 5 de ladite convention qui définit les attributions du mandataire, celui-ci doit lancer 
toutes les consultations nécessaires à la réalisation de l’opération et notamment procéder au choix du maître 
d’œuvre dans le respect des dispositions du Code des Marchés Publics. 
 
Au cas d’espèce, la procédure applicable est la procédure négociée de maîtrise d’œuvre définie au III de l’article 
74 du Code des Marchés Publics. Dans ce cadre, il appartient à la Ville de Montpellier, pouvoir adjudicateur, de 
constituer un jury tel que défini à l’article 24 dudit code. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- de décider de constituer un jury conformément à l’article 24 du Code des Marché publics comprenant les 
membres suivants : 

 
Président : Monsieur le Maire ou son représentant, 
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Cinq membres titulaires et cinq membres suppléants devant être élus, en son sein, par le Conseil 
municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 

 
Membres titulaires : 
• Nicole LIZA 
• Sonia KERANGUEVEN 
• Guy BARRAL  
• Chantal LEVY-RAMEAU 
• Caroline NAVARRE 

       
      Membres suppléants : 

• Khanthaly PHOUTTHASANG 
• Henri de VERBIZIER 
• Henri MAILLET 
• Patricia MIRALLES 
• Sauveur TORTORICI 

 
Les autres membres ci-après mentionnés seront désignés par le Président du jury : 
 

o Personnes présentant un intérêt particulier au regard de l’objet du marché (au nombre de 5 
maximum), 

o Personnes qualifiées (architectes ou maîtres d’œuvre) représentant au moins un tiers des membres 
du jury. 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur l’adjoint délégué à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 18/12/2015      

 


